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-'À «vt'V'rv.;. to,>:-';> ARTICLE 1.
w. ii.f-

REGLEMENT TOUCHANT LA JURIDICTION, POUR LB

Art. I.

DIOCESE DE QUEBEC.

DE droit commun, aucun curé de ce diocèse ne
pourra confesser dans les paroisses dont les

premières habitations seront à plus de trois lieues des

extrémités de celle ou de celles qu'il dessert ; et ce, à
peine de nullité des absolutions qu'il y prononcerait:

Néanmoins les curés et les missionnaires sont autorisés

à confesser leurs paroissiens partout où ils les rencontre*

ront, et même dans les paroisses des villes.

^rt. II. Hors le cas spécifié ci-dessus, aucun prêtre

de la campagne ne pourra confesser dans les paroisses

des villes, quand même sa paroisse en serait éloignée

de moins de trois lieues.

Art, III. Un prêtre pourra toujours prêcher dans les

paroisses où il aura droit de confesser, et non ailleurs.

Cependant le privilège mentionné pour la confession, à
la suite de l'article 1er., en faveur des curés et des

missionnaires, ne s'étend nullement à la prédication.

Art. IV. Tout prêtre approuvé pourra, même au
temps pascal, confesser toutes les personnes qui se

présenteront à lui dans l'étendue de sa juridiction, de
quelque paroisse qu'elles soient: sauf à prendre les

précautions que la prudence suggérera, pour prévenir

les fraudes, surtout en ce qui concerne le paiement des
dîmes.

Art. V. Les vicaires n'auront de juridiction que sur
les paroisses pour le service desquelles ils auront été

envoyés ; en sorte qu'un vicaire, dépendant d'un curé
chargé de deux paroisses, pourra confesser dans l'une

et dans l'autre, et non ailleurs. _^ ,.^

»Àrt. VI. Pro qtiâcumque diœcesis parte approhatus

fuerit presbyter, semper et ubïque, et etiam inparochiis

urbanis, alium presbyterum vel cîericumt sive in sacris

ordinibus constitutum, me ad minores ordines vel ad pri-

mam tonsuram promotum, in confessione audire poterit,

Sed erga eosdem façultates extraordinarias nuîlalentts



4 De la juridiction.

exerceat, nisi in iis casibus in quitus erga cœteros fidèles
illdis exercere posset, vel quatenus pcenitens ad sacramentum
adminisirandunir vel ad sacrum ordinem exercendum tene-

retur antequàm ad superiorem posset recurrere. (a).

Art, VIL Aucun prêtre, sans une commission spé-

ciale, ne pourra commuer les vœux, ni faire les bénédic-

tions réservées à l'évêque.

Art, VIII. Notre intention précise est que l'on ne
reconnaisse, dans un prêtre, le pouvoir habituel d'excéder

les bornes fixées par le Ir. le Ild. le Ille. le Ve. et le

Vile, articles du présent règlement, qu'autant qu'il y
serait autorisé par quelque autre article d'icelui^ ou par
une commission spéciale de notre part. :i

^"
/ '

7 Art, IX. Quant aux cas particuliers où 11 serait con-
venable d'excéder, pour un moment, les bornes susdites,

fious laissons à nos grands-ficaires d'en décider.

Art. X. Voici quels sont les pouvoirs des archiprétred,

révocables ad nuium: lo. de faire celles des bénédic-

tions épiscopales que nous leur avons spécialement attri-

buées au chapitre des bénédictions (b) ; 2o. d'absoudre,

en tout temps, des censures et des cas réservés, dans
ce diocèse, tant à Tévêque qu'au souverain pontife ;

3o. de commuer les vœux (excepté le vœu de chasteté

perpétuelle et le vœu d'entrer en religion), en autres

oeuvres pies, sans néanmoins en dispenser ; 4o. de dis-

penser, dans le for intérieur, des empêchemens occultes

qaa usum matrimonii auferunt ; 5o. d'absoudre de l'hé-

résie, et de recevoir l'abjuration des nouveaux convertis.

Ils ne pourront, en aucun cas, déléguer un autre prêtre

pour aucune des fonctions susdites ; mais ils pourront

exercer les pouvoirs détaillés ci-dessus, tant dans l'éten-

due de trois lieues à la ronde qui leur est commune
avec les autres curés (les paroisses des villes exceptées),

âue dans les paroisses qui leur seront respectivement

ésignées par leurs lettres, suivant la position des lieux.

Art, Xl. Les missionnaires des sauvages jouiront,

dans leur missions respectives, et à l'égard des sau-
-— —-

—

.

(«). Vojret 6o. <t ]2(). ck la $. 3». de PariioU Buivant.

(b). Ce Mot 1m bénédioUooi marquéea dan* l« RUimI d« Québec, édilion de
1709, depal» la p0g« 519, jaiqu'i la page 5tl, iaduslrcment.
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'âges seulement, de tous les pouvoirs dont nous pour-

irions user nous-méme, excepté qu'ils n'accorderont

aucune dispense de consanguinité ni d'affinité au second

degré pur, ni au premier mêlé du second. Par rapport

anx français ou autres demeurant dans leurs villages ou
dans les paroisses circonvoisines, ces missionnaires se

conformeront au droit commun, établi par les premiers

articles du présent règlement.

Art. XII. Un missionnaire de sauvages pourra user

de tous ses pouvoirs dans une mission sauvage, autre

que la sienne, quand il y aura été invite par le mission-

naire du lieu, ou envoyé par nous ou par quelqu'un de
nos grands-vicaires, et non autrement.

Art. XIII. Les prêtres directeurs du séminaire de
Québec pourront exercer le 2e. et 4e. pouvoir des

archiprêtres dans toutes les paroisses du district de

Québec, et de l'Ile-Jésus. Il en sera de même, pour le

district de Montréal, des prêtres directeurs du séminaire

de Montréal, tant qu'ils résideront en ville. Les deux
plus anciens directeurs de chacune de ces maisons pour-

ront, dans les lieux respectivement sus-nommés, exercer

le premier pouvoir des dits archiprêtres. Ces privilèges

seront néanmoins révocables ad nutum.

Art, XIV. Dans les pouvoirs que nous avons accordés

jusqu^à présent, ou que nous accorderons par la suite,

soit par nous-méme ou par nos grands-vicaires, pour
l'absolution des cas réservés, notre intention est de
comprendre aussi le pouvoir d'absoudre les personne i

qui ont fait le commerce d'eau-de-vie avec les sauvages.

Cependant, lorsqu'un pécheur, après avoir été absous de
ce crime, y retombera encore, nous exhortons fortement

son confesseur, quelqu'il soit, à le renvoyer au grand-

vicaire du district.

Art. XV. Neminem latere volumus guhdt pro nulla

casu, intendamus confessariis facultatem largiri complice»

peccatorum contra sextum praceptum ahsolvendi, quocum-
qite locOt modo vel tempare scelus patratum sit, dummodh
mortale fuerit ex parte utriusque complicia.

Ut quœdam solvantur difficilia dictant reservationem

spectantia, non partm juvabunt qua sequuntur. - -
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De la juridiction.

" Quoad absolutionem peccati complicis. , , . excipitur

casus extrema necessitatis, nimirùm articuli mortis, in

quo permittitur confessario absolvere complicem, modo

deficiat quicumque alius, (etiam simplex sacerdos ad

confessiones audiendas non approbatus) , qui absolutionem

impertiri posait^ et nisi nequeat alius ille sacerdos vocati

vel accedere sine gravi infamid vel scandalo, Tenetur

tamen confessarius complex talia pericula infamiœ aut

scandait avertere^ si potest," (a).

*• Oàm non coarctetur potestas sacerdotum de

quibus supra j nisi respectu criminis^ cujus participes fue-

runtf sublatd semel culpd per pcenitentiam et absolution

nem ab alio concessam^ nulld lege ipsis prohibitum est

subséquentes confessiones personœ^ cum qud ciimen ad-

miserant, audire," a»! *•

" Attamen si sacerdos sibi et pcenitentium saluti consu-

1ère velit, deinceps confessiones non excipiet eorum cum

quibus peccavit. ... né prœteriti delicti memoria relapsûs

occasio sit." (b),

% *^-«î : 1 «---h' j.4'i '.':

ARTICLE 4. -;nw*Fi,? rjid¥»**i^-*?;

DES CAS RESERVES.

CHAQUE confesseur est obligé de s'instruire très-

exactement des péchés réservés dans ce diocèse,

afin de renvoyer, à nous ou à quelqu'un de nos grands-

vicaires, les pénitens qu'il trouverait les avoir commis,

ou afin d'obtenir la permission de les en absoudre.

Les péchés qui ne sont pas mortels dans l'espèce

réservée, ne tombent point sous la réserve, non plus que

ceux qui ne sont point extérieurs, comme sont les

péchés de pensées, de désirs, de complaisances, &c. ;

ou ceux dont l'action n'est pas consommée, à moins

que le contraire ne soit exprimé par la loi. De même,

on ne comprend pas dans les cas réservés les péchés

(a) Bened. XIV. Bull. 8actam. Panil. tom. 1, Bullarii in fol. Contt. 205. 4.

1. l'un. 1741—et Ihclarat. Apostolici munerit, 8ftb. 1745. tom. cit. Bull, CoiUC,

110—<om. XI et XII. BulL de Sun. Diac. lia. VII. cap. 14. Edit. 1787.

(b) Voilât. Andegav. Ed. 1778, vol. 11. de ca$, reierv. fol. 292. j«f^,;Viji^j
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Des cat retervés. i

ommis jusqu'à l'âge de puberté, qui est de douze ans

.ccompHs pour les filles, et de quatorze ans aussi

'accomplis pour les garçons
; pas même pour ceux qui

ne s'en accuseraient qu'après avoir atteint le dit âge

respectif de puberté. Le confesseur doit se contenter

de faire connaître aux uns et aux autres, ainsi qu'à tous

ceux qui se trouvent aussi dans certaines circonstances

qui lèvent la réserve, l'énormité de leur péché, et leur

dire qu'il est réservé; mais que l'église, à cause de leur

âge, de leur sexe, ou de leurs engagemens, les dispense

d aller se présenter au supérieur, pour en recevoir l'abso-

lution. Cependant il leur différera l'absolution jusqu'à

ce qu'ils se soient corrigés, et qu'ils se soient suffisam-

ment préparés à la recevoir.
^

-—^ --,.,. ...

i 1.

.^i'.UH
Des cas réservés à N. 8. P. le Pape,

îlîM''

LES cas réservés à N. S. P. le Pape ont toujours

une censure annexée, dont il donne le pouvoir d'ab.

soudre en même temps qu'il permet d'absoudre du
crime auquel la censure est attachée, soit qu'il accorde

par lui-même les pouvoirs, soit que l'évéque délègue de

sa part.

Outre les sept cas ci-après mentionnés, toutes les

irrégularités qui proviennent de défauts et non de crimes,

sont réservées au St. Siège. Mais les évêques, selon

le Concile de Trente {8ess. XXIV. ch. 6.)» ont le pou-

voir d'absoudre de tous les crimes réservés au Pape,

lorsqu'ils ne sont pas publics et portés au for extérieur;

et même des irrégularités qui proviennent de crimes

occultes, et qui n'ont pas été référées au for contentieux,

excepté pourtant de celle qui provient de l'homicide

volontaire, qui est toujours réservée au St. Siège, quoi-

que rhomicide soit occulte. Cependant l'homicide n'est

réservé ni au Pape ni à l'évéque dans ce diocèse.

^ Les évêques peuvent encore absoudre des crimes

réservés au souverain pontife, et même de ceux qui sont

publics, les personnes que le droit exempte d'aller à
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8 Des cas réservis»

I .

Rome, comme les femmes, les f\\lQ$, les vieilUrds, les^

TaUtudinaires, les pauvres, &c.

Le Jabilé ne donne aucun pouvoir de dispenser des
irrégularités. Voyez ce qui a été dit à cet égard, au Rituel,

page 161.

Voici les cas les plus ordinaires qui sont réservés au
Pape.

I. Le crime de simonie réelle, commis par ceux qui,

pour donner ou pour recevoir les ordres, pour conférer

ou pour obtenir un bénéfice, ou pour l'entrée en religion,

donnent de l'argent ou en exigent, sous quelque prétexte

que ce soit; ou qui donnent, reçoivent, ou exigent

quelque autre chose de temporel que l'on peut estimer à
prix d'argent.

IL Le crime de confidence, commis par celui qui

reçoit ou qui retient un bénéfice, à condition de le con-

server, de le donner, ou de le remettre à un autre*

III. Le crime de celui qui brûle, ou brise, ou pille

volontairement une église, un monastère, ou autre lieu

de piété, après qu'il a été dénoncé publiquement. Car
si le crime demeure occulte, et que l'auteur ne soit point

dénoncé, il n'est réservé qu'à l'évéque.

Pour que le crime soit censé public, il faut qu'il soit porté su
for extérieur ; c'est-à-dire, il faut qu'il y ait une plainte portée

contre le coupable.

Sous le nom de lieu de piété, sont compris, non seulement

les églises, chapelles, oratoires bénits, cimetières, sacristies,

mais aussi les hôpitaux, les maisons de retraite, les calvaires,

et les monastères, par lesquels on doit entendre les lieux où
logent les religieuses ou les pensionnaires de l'intérieur de cet

maisons ; et non pas les bàtimens qui peuvent être renfermés

dans la clôture, et qui servent à d'autres usages, comme les

hangards, granges, &c.

Ces paroles brûle, brise, pille, doivent se prendre disjoncti-

vement ; en sorte qu'une seule de ces actions, accompagnée
des circonstances ci'dessus mentionnées, suffit pour la réserve.

IV. Le crime d'incendie volontaire d'un lieu sacré

ou d'un lieu profane, si l'auteur de l'incendie est excom*

munie et dénoncé publiquement.

Par lieu profane, on entend toutes sortes de bfttimens, soit

à l'usage des bonuoes, soit à l'usage des animaux. -., ^ y , a >{

C(
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Des cas réservit, . / f
^fûs, ieg J V. Le crime de celui qui falsifie les lettres aposto-

Idjgp^ liques, bulles, brefs, et autres provisions, ou qui en

Ird \^^' *'^
fbuse volontairement.

r ' " "*w»ueJ,
f VI. Le crime de celui qui maltraite ou fait maltraiter

\l |.^ ^cruellement un clerc portant l'habit et la tonsure ecclé-

I

^es au plastique. Si le clerc meurt des coups qu'il a reçus, s'il

ar ceu • 1®®^ estropié ou mutilé, s'il perd beaucoup de sang par la

ïur c f^"'*
Iplaie qu'on lui a faite, le cas est réservé au Pape ; pour-

on «J5? .
®^ Ivu que le clerc ne soit i

"e prétexte
ou exigent
« estimer à

celui qui
^eie con-
itre,

®* ou pille

8«tre Jieu
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"eux où
'** de cet

ûïe les

jonctU
>afirnéé

saci^

COIQ.

rsoit

que le cierc ne sou pas l'agresseur, et que celui qui

l'aura frappé n'ait pas excédé beaucoup les bornes d'une

légitime défense. Si le clerc n'e^t blessé que légèrement,

révéque peut absoudre de ce crime.

VU. " Crimen luxuriœ consummatse à viro cum
sanctimoniali, vel à fœminâ cum viro religioso, in

loco sacro patratum, et notorium."
" Si crimen occultum remanserit, vel in loco non
sacro patratum fuerit, episcopo tantùm reservatur."
'* Noroine sanctimonialis rigorosè intelligitur quœ, per so-

lemiie voturo, religiosum ordinem à Sa. Sede approbatum
*' ingressa est. Item de viro religioso."

" Per locum sacrum designantur ecciesiae, capellœ ad miss»
** celebrationem benedictœ^ sacristies, adjunctus sanctuario
" chorus."

<r
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ti

§.2. s

Des cas réservés à Vévéque,

'Jr tiW'.i

VOICI les cas que nous avons jugé à propos de nous
réserver. .

I. Le péché de ceux qui, avec scandale, profèrent, >
'

font ou écrivent quelque chose d'extraordinairement

injurieux contre Dieu, ou contre la Sainte Vierge, ou
contre les saints, ou les choses sacrées. r

,
-

On entend ici par choses sacrées^ ce qui est saint en sol-

méme, ou qui l'est devenu par la consécration ou bénédiction

qui en a été faite pour l'usage prochain du saint sacrifice ou
des sacremens, comme les calices, les ciboires, les saintes

huiles, les pierres d'autel.

II. La magie, c'est-à-dire, le crime de ceux qui se

servent de moyens illicites et qui n'ont aucune connexion

B
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avec l'effet qu'ils veulent {produire ; et aussi le péché dcj

ceux qui consultent les magiciens. Ce crime a umj
censure d'excommunication annexée, laquelle s'encourt

par le seul fait.

Nous entendons par moyens illicites^ ceux qui sont mauvais
par eux-mêmes, ou à raison d'une défense expresse et parti-

culière.

III. Frapper son père ou sa mère, ou refuser à l'un

ou à l'autre les secours qu'on peut ou qu'on doit leur

donner.

IV. " Incestum formale patratum cum consanguineis

legitimis aut illegitimis, in primo gradu, vel à primo ad

secundum, sive cum affinibus, tantùm legitimis, in

iisdem gradibus."

V. " Horrenda peccata sodomise quœ vocatur perfecta^

et bestialitatis consummatte ex parte viri vel fœminœ."
VI. *' Adulterium formale, sive concubinatus, publica

et adeô notoria, ut nullateniis celari possint. Item

violatio à puperibus in impubères utriusque sexûs,

nisibus corporalibus attentata; in quâ raptus violen-

tiœ à pubère in impuberem puellam commissus indu-
ditur."

-'--'-"- y^- '
-

---

VII. Le péché de ceux qui, dans les jours d'absti-

nence commandés par l'église, mangent gras par mépris

de la loi, par sensualité, sans une juste cause, et sans

en avoir obtenu la permission de leur curé ou d'un

supérieur ecclésiastique.

Pour que ce cas soit réservé, il faut que toutes les conditions

ci'dessus concourent ensemble.

VIII. Le péché de ceux qui font des libelles ou des

chansons diffamatoires, lorsque ces libelles ou ces chan-

sons viennent à la connaissance d'un autre que de l'au-

teur.

IX. Le duel, dans lequel sont compris, non seulement

ceux qui se battent, mais aussi ceux qui les provoquent

à se battre, soit en conseillant le duel, soit en s'y prêtant

comme patrons ou seconds. Ce crime a une censure

d'excommunication annexée, encourue par le seul fait.

Par les mots se battent, on entend, en faisant usage de tout

instrument quelconque capable de blesser dangereusement. -
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X. Le péché de ceux qui, pouvant payer leurs dîmes

ne éprouver un dommage considérable, ne satisfont

int à cette obligation, ou ne font point à cet égard

'accommodement avec leur curé, avant la fin du temps
|)ascal. ; ^; M? .

XI, Le péché d'impureté c*ommis par un homme qui

'est pas sauvage avec une femme ou fille sauvagesse-

Cette réserve affecte seulement l'homme qui a péchéi et non
a sauvagesse ; et peu importe que celle-ci soit chrétienne ou

Tpaïen ne, libre ou esclave.

' XII. Le péché de ceux qui par eux-mêmes ou par

Jg^i^^oad d'autres, distribuent aux sauvages des liqueurs eni-
ê^timis, in j vrantes, n'ignorant pas le mauvais usage qu'ils en font.

Relativement aux deux cas précédens, pour être réputé
sauvage, il faut vivre à la façon sauvage, et de plus être né
d'un père ou d'une mère sauvage, vivant ainsi. L'adoption
uu le mariage produisent le même effet que la naissance.
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§.3.

Permissions que nous jugeons à propos de donner pour
Vabsolution des censures et des cas à nous réservés.

NOUS permettons à tous prêtres approuvés d'ab-

soudre, dans l'étendue de leur territoire respectif, toutes

sortes de personnes, des censures et des cas à nous ré-

servés, dans les circonstances ci-après spécifiées.

lo. Dans le danger probable de mort, que tout prêtre

doit regarder comme tel, lorsqu'il pense que, s'il était

le curé du malade, il s'empresserait de lui administrer

lessacremens (a).

/lo. Lorsque la personne est une femme ou une fille,

qui, très-probablement, ne pourrait être renvoyée au
supérieur sans scandale.

, 3o. Lorsque les personnes ne s'accusent de péchés

réservés que sur le point de se marier, et si elles ne peu-

vent être renvoyées au supérieur sans scandale.

Ce pouvoir s'étend aussi en faveur de celui des con-

tractans qui ne serait pas de la paroisse où se trouve le

confesseur auquel il se présente.

(a). VoytK et qui ett dit au Rituel, De la juridietioR, page, 163.
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^ Dans les circonstances mentionnées, 2o. et 3o. ci-

dessus, et 60. ci-après, nous exhortons les confesseurs,^

à ne pas absoudre leurs pénitens sans en avoir aupara-

vant demandé la permission, s'il était possible de le faire

de vive voix ou par écrit.

4o. LorsquMl y a un doute raisonnable si le péché dans
lequel est tombé le pénitent est réservé ou non ; ou
lorsque, par un oubli innocent, le pénitent a omis de
B*en confesser. Ce doute doit être appuyé sur des

raisons, et non sur une simple ignorance ou sur une
simple probabilité. ?*.

5o. Dans le temps de Pâque, qui se borne à la quinzaine

ordinaire, c'est-à-dire, depuis le dimanche des Rameaux
inclusivement, jusqu'au dimanche de Quasimodo aussi

inclusivement.

Nous étendons cette faculté à tout le temps que nous
aurons jugé â propos d'ajouter à la quinzaine ordinaire,

et aussi en faveur même de ceux qui ne se seraient pas

confessés pendant le carême, lorsque leurs confesseurs

jugeront convenable de les absoudre dans le temps
pascal. Nous permettons également à tous prêtres

approuvés d'user des mêmes pouvoirs envers ceux qui,

n'ayant pu moralement se présenter dans le temps de
Pâque, se présentent ensuite pour satisfaire à leur devoir

pascal; et aussi en faveur des pénitens auxquels ils juge-

ront à propos de dififérer l'absolution après la quinzaine

dePâque. <...' ^i^ .,^.-x,. -.j,.^,./ ^r».

-i 60. Lorsque le pénitent se trouve dans l'obligation de
recevoir ou d'administrer un sacrement,et qu'il est dans
une impuissance morale de s'adresser au supérieur.

Cette obkgcction peut naître ou d'un précepte qui oblige-

rait, ou d'un scandale qui s'ensuivrait, ou d'une perte

considérable qui arriverait ; et cette impuissance morale
dépend des circonstances dont chaque confesseur doit

juger devant Dieu.

7o. Dans le cas d'une confession générale de toute la

vie, jugée nécessaire par le confesseur ; ainsi que dans
celui de la confession qu'on fait pour se préparer à la

première communion. .;r ^- - i
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80. En faveur de ceux qui se préparent à la Confir-

ation ; en faveur des malades, des vieillards, qui ne sont

tas en état d'aller à l'église, quoiqu'ils ne se confessent

las pour recevoir les derniers sacremens ; en faveur des

iprisonniers, des malades qui sont dans les hôpitaux, et

de ceux qui partent pour un long voyage.

9o. Nous déclarons que, lorsque nous permettrons

sans restriction, d'absoudre des cas réservés, notre

intention est d'y comprendre aussi ceux auxquels nous
aurons attaché quelque censure, à moins qu'elle ne soit

àb homine et per modum sententia particularis ; et que,

lorsque nous donnerons permission d^absoudre des

cas qui sont réservés au souverain pontife, nous y com-
prenons aussi celle de relever des censures qui y sont

annexées.

lOo. En outre, afin de parer à plusieurs difficultés,

nous croyons devoir déclarer qu'à moins de signification

expresse du contraire, lorsque nous permettrons à quel-

que prêtre en particulier, d'absoudre des censures et

des cas qui nous sont réservés, nous serons censé lui

permettre d'absoudre aussi des cas qui sont réservés au
souverain pontife.

Ho. Notre intention est aussi que la faculté d'ab-

soudre des cas réservés, donnée pour un temps déter-

miné, subsiste, après l'expiration du temps fixé, pour
toutes les confessions commencées, et même dans le cas

de nouvelles chutes de la part des pénitens, depuis le

terme expiré. Pour obvier à quelques inconvéniens,

nous déclarons de plus que la permission d'absoudre un
pénitent des cas réservés, accordée sur une simple de-

mande faite sans explication, peut être censée s'étendre

aux péchés que ce pénitent aurait commis depuis que la

dite permission a été obtenue. Aussi^ lorsqu'on de-

mande des pouvoirs extraordinaires, on doit, pour plus

grande sûreté, s'expliquer clairement sur l'étendue de
ceux que l'on désire obtenir. c ^

12o. Hors les circonstances ci-dessus mentionnées,
les curés et les vicaires, ou autres prêtres approuvés, de
ce diocèse, qui n'auront pas reçu de facultés extraor-

dinaires, ne pourront, sous quelque prétexte, ou en
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vertu de quelque privilège que ce soit, absoudre des cas
réservés, ni des censures, quand même il s'agirait d«
péchés réservés dans ce diocèse, commis dans un diocèse
étranger. Mais, s'il en est besoin, ils adresseront leurs

pénitens ou à nous, ou au grand-vicaire, ou à l'archi-

prêtre le plus voisin. Si cependant ils ont lieu de
croire que telles personnes ne peuvent être sûnsi renvo-
yées sans quelque scandale ou sans quelque inconvénient
considérable, ils obtiendront de nous ou de quelqu'ua
de nos grands-vicaires, la permission de les absoudre
par eux-mêmes: permission qu'ils pourront toujours
demander, quand ils le jugeront convenable, mais qui
ne sera jamais accordée que pour le besoin présent, et

quHl faudra demander autant de fois que pareil besoin
se présentera. jf,,,

BEMxKQuss* lo. Tout prêtre approuvé peut absoudre
des pénitens étrangers, coupables de péchés réservés dans
leur propre diocèse, et qui ne seraient pas réserva dans
celui-ci, pourvu que ces étrangers ne soient pas venus
s'en confesser, dans ce diocèse, in fraudera îegis. Si

cependant c'était le cas, tout prêtre approuvé pourrait
aussi absoudre ces pénitens, s'ils témoignaient un véri-

table repentir de cette conduite.

2o. Si un confesseur s'apercevait que, sans y penser,
ou que, par quelque autre cause, il aurait absous un
pénitent d'un cas réservé, sans en avoir le pouvoir, il

devrait, si la chose ne souf&ait pas de graves inconvé-
niens, et après en avoir demandé la permission au
pénitent, l'avertir que l'absolution n'a pas été valide,

et qu'ainsi il doit avoir recours à l'évêque ou à un autre
prêtre muni de pouvoirs suffisans: ou bien, ce qui
paraît plus convenable, le confesseur obtiendra lui-même,
de l'évêque ou de quelque grand-vicaire, le pouvoir
d'absoudre ce pénitent, et il l'engagera ensuite à se pré-
senter de nouveau à lui, pour recevoir l'absolution, (a).

3o. Le pouvoir de commuer les vœux, et de dispenser
da l'empêchement à petendo débito conjugaîi, n'est pas
compris dans la permission générale ou particulièra

d'absoudre des censures et des cas réservés.

(a). Voyek 1« Coar. d*Ang«rt, éd. 1778, ?ol. V, ptf« 183.
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APPROBATION.

i^^^

-.il

nou-PËRMIS, en attendant la publication du
veau Rituel de Québec, d'enseigner aux

ecclésiastiques des Séminaires de ce diocèse, ce qui

est contenu dans le présent extrait. , ,.

Québec, 1er. Mars, 1836.

|« Jos. Ev. DE Québec.
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